
Gouvernement du Québec 
Le ministre de l’Environnement, de la Lutte  
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs,  
ministre responsable de la Stratégie maritime et ministre  
responsable de la région de la Chaudière-Appalaches 
 

  … 2 
 
Cabinet de Québec 
Édifice Marie-Guyart 
675, boul. René-Lévesque Est, 30e étage 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3911 
Courriel : ministre@environnement.gouv.qc.ca  
Internet : www.environnement.gouv.qc.ca 

  

 

PAR COURRIEL 
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Cabinet du leader parlementaire du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires 
Québec (Québec) G1A 1A4 
 
 
Cher collègue, 
 
J’ai pris connaissance de la question écrite numéro 36 au feuilleton de 
l’Assemblée nationale du 2 octobre 2025, posée par la députée de la 
circonscription de Notre-Dame-de-Grâce, concernant l’intention du 
gouvernement de revoir ses objectifs de réduction des gaz à effet de serre. 
 
Je tiens à remercier la députée de m’avoir fait part de ses inquiétudes quant 
aux conséquences néfastes des changements climatiques. Je vous assure 
que ses préoccupations sont partagées et que le gouvernement vise à 
poursuivre ses efforts pour en diminuer les impacts négatifs. La cible actuelle 
de réduction des émissions de gaz à effet de serre, fixée en 2020, est 
de 37,5 % en 2030 sous le niveau de 1990. La révision en cours est un 
exercice prévu par la loi, qui oblige le gouvernement à la réexaminer tous les 
cinq ans. Le processus de révision implique la tenue d’une consultation 
particulière par une Commission de l’Assemblée nationale, qui devrait avoir 
lieu dans les prochains mois. Lors de cette consultation, des experts et des 
acteurs clés seront invités à se prononcer sur cette cible en évaluant ses 
impacts. 
 
La population pourra suivre le déroulement de la consultation particulière sur 
la page Web dédiée sur le site de l’Assemblée nationale. Elle pourra même 
suivre en direct les auditions des experts et parties prenantes invités et 
consulter les mémoires déposés. Elle pourra également transmettre ses 
commentaires par courriel ou courrier directement à la Commission. Ceux-ci 
seront considérés au même titre que les contributions reçues lors de la 
consultation particulière. 
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Par la suite, le gouvernement considérera les recommandations et les 
commentaires reçus afin de statuer sur la cible à fixer. Il tiendra compte pour 
cette prise de décision du contexte économique et social actuel, ainsi que 
des besoins de la population et s’assurera que le Québec demeure un leader 
en matière de lutte contre les changements climatiques. 
 
Malgré les turbulences occasionnées par le contexte international, le 
Québec, avec ses émissions par habitant les plus basses en Amérique du 
Nord, entend maintenir sa contribution à l’effort climatique mondial.  
 
Veuillez agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
Le ministre, 
 
 
 
 
BERNARD DRAINVILLE 


